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MXXXX
ARTICLE 4
RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE DES BATIMENTS 
Le secteur du bâtiment, qui consomme plus de 40 % de l’énergie finale et contribue pour près du quart aux émissions nationales de gaz à effet de serre, représente le principal gisement d’économies d’énergie exploitable immédiatement. L’amélioration thermique des constructions réalisée à grande échelle réduira durablement les dépenses énergétiques, améliorera le pouvoir d’achat des ménages et contribuera à la réduction des émissions de dioxyde de carbone. Cela implique le développement de nouvelles technologies dans la construction neuve et la rénovation accélérée du parc existant. 

L’Etat se fixe comme objectifs que : 

a) Toutes les constructions neuves faisant l’objet d’une demande de permis de construire déposée à compter de la fin 2012 et, par anticipation à compter de fin 2010, s’il s’agit de bâtiments publics et de bâtiments affectés au secteur tertiaire, présentent une consommation d’énergie primaire inférieure à un seuil de 50 kilowattheures par mètre carré et par an en moyenne, ce seuil étant modulé en fonction du bilan en terme d’émissions de gaz à effet de serre générées par l’énergie utilisée, de la localisation, des caractéristiques, de l’usage et des émissions de gaz à effet de serre des bâtiments. 

b)…. 
c)…. 
EXPOSE SOMMAIRE

L’objectif de l’amendement n°58 porté par P Ollier est clair : ne pas handicaper le chauffage par convecteurs électriques, qui représente 80 % de la construction neuve. S’il est adopté, cela se traduira par une consommation d’énergie primaire au moins deux fois plus élevée que les 50 kWh affichés et promis jusqu’à présent par Jean-Louis Borloo. On se contentera de construire des bâtiments neufs équipés de chauffage électrique consommant 120 kWh/m²/an et beaucoup moins bien isolés. 
Les conséquences seront désastreuses :
Nous devons réduire toutes nos consommations, aucune énergie ne peut échapper à cette règle. L’électricité d’origine nucléaire ne permet pas de couvrir les besoins lorsque le chauffage électrique génère les pointes dans la demande. Ce n’est pas le chauffage électrique qui est en cause mais uniquement l’utilisation archaïque et spécifiquement française du convecteur. En effet, pour chauffer des logements très bien isolés, des pompes à chaleur de très faible puissance existent capables de consommations ridiculement faibles en hiver, et capables aussi d’apporter un confort supplémentaire en été. L’usage des équipements de chauffage par énergie électrique directe trouverait parfaitement sa place dans le cadre des 50 kWhep/m²an s’il est associé à un niveau d’isolation des bâtiments tel que celui des constructions passives.
Un tel amendement serait donc lourd de conséquences:
- en terme d'image politique, car le poids des consommations d'énergie entrainées par un tel amendement annulerait tous les bonus-malus qui ont pourtant été maintenus par un choix politique du Président de la République. 

- la surconsommation entre 50 et 120 kWh/m²/an de 300.000 logements neufs construits annuellement correspondrait à la production d'une centrale nucléaire par tranches de 10 ans de construction.
- sur le plan économique, dans la mesure où les constructions seront moins économes en énergie et coûteront donc plus cher en énergie pour les usagers. 

Au moment où la France se donne les moyens de développer une industrie française du photovoltaïque, l’amendement Ollier va mettre à la traîne la filière des pompes à chaleur françaises performantes favorisant à terme la filière de l’importation. 
- sur le plan écologique,  notre pays consommera plus d'énergie et continuera à plus polluer.
